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Altercation conductrice a la sortie de l ecole

Par nestle94, le 18/09/2015 à 21:12

Bonsoir, aujourd hui a la sortie de l ecole a 16h30 une conductrice est sortie de son vehicule
pour frapper violement sur la vitre de mon vehicule parceque jetais en stationnement et que je
sortais de mon lieu d emplacement pour acceder a la circulation qui etait tres dense. En fait
nous etions completement a larret et ca avancait tres lentement.il y avait aussi un vehicule qui
etait derriere moi et atgendait ma sortie du parking pour se garer. Mes petits ont ete
traumatisés par son comportement dune grande violence. Je lui ai demandé de se calmer
mais elle sest emporté de plus en plus. Qu encoure t elle? Quelles sont mes droits? Parcequ
elle ne sest pas arreté la. Elle m a suivie en vehicule jusque mon parking privee peutetre pour
voir ou j habite. J ai du marreter en plein milieu de la circulation pour quelle me double et sen
aille parceque mon enfant de 5 ans avait tres peur et pensais quelle voulait nous faire du mal.
En m arretant elle m a dis je mexcuse je vais acheter un truc pour le petit. Ce que je trouve
tres deplacer et surtout un comportement dangereux cette femme a 3 enfants . Merci
infiniment pour la reponse que vous allez m apporter.

Par Visiteur, le 19/09/2015 à 16:26

bonjour, 
elle ne risque rien ! ou alors il vous faut des témoins !? mais on va l'accuser de...? en plus elle
s'est excusée ? vous voulez faire quoi ?

Par fabrice58, le 19/09/2015 à 17:56

Voilà, il faut d'abord porter plainte mais comme vous n'avez pas de témoins (vos enfants ne
pourraient témoigner) et pas de traces de coups, ni sur vous, ni sur la voiture, cela n'ira pas
loin.

cdt

Par nestle94, le 19/09/2015 à 21:37

Tous les parents qui attendaient leurs enfants etaient presents. Je ne crois pas en la sincerité
de ses excuses. Elle a eu le culot de me suivre pour connaitre mon lieu d habitation. Je ne



sais pas quelles sont ses intentions mais elle est plutot du genre tres agressive et violente.
Merci pour les reponses que vous m avez apporté

Par fabrice58, le 19/09/2015 à 23:46

Vous avez des témoins pour le reste aussi ?
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